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Les expéditeurs n’avaient pas voulu attendre si longtemps, 
•et ils avaient assigné Arnoux devant le siège de 1 amirauté 
•de LaRochelle, qui adjugea le 3 janvier 1753, qu’il devait le 
montant à lui confié, intérêt et frais, s'élevant à 7.004 livres. 
"Copie de cette sentence, duement légalisée, fut transmise 
par envoi du 10 mai 1753, de la part de M. DeLaire, négo­
ciant de LaRochelle, fondé de pouvoir, au notaire Panet, à 
'Québec, pour effectuer le recouvrement. Vraisemblablement 
Arnoux depuis son arrivée à Québec, sur la Diane, y avait 
établi sa résidence fixe, puisqu'on le retraçait là et qu’il y 
■occupait le grade de chirurgien-major de la marine et des 
troupes du Canada. Suivant une note de lui, après une 
■demande de paiement réitérée, du 10 janvier 1759, il montre 
sa bonne foi, et se déclare prêt à en passer par la décision 
de deux négociants experts de la ville, ne se croyant pas 
tenu de payer.

L’affaire a dû en rester 1 i vu les circonstances de la guerre 
et la mort d’Arnoux 1 année suivante. Cf. Liasse de papiers 
non classés, étude de J. C. Panet, notaire,

André Arnoux demeurait donc à Québec depuis au moins 
quelques années avant 1759, comme le constate aussi l’acte 
tie naissance de son troisième enfant baptisé là, le 10 décem­
bre 1751. L’aînée, Madeleine, née vers 1743, puisqu’elle est 
dite âgée de dix-sept ans lors de son mariage en 1700, sem­
blerait ne pas être née en Canada ; il en serait de même de 
sa sœur Adélaïde, qui la suit ; car nos registres de l’état 
civil ne contiennent rien sur leur naissance.

Ces trois membres connus de cette famille Arnoux sem­
blent avoir reçu une bonne éducation et une instruction sa­
tisfaisante pour leur temps.

Suivant une note de notre estimé bibliophile, M. Philéas 
tlagnon, André Arnoux habitait dans la côte de la Monta­
gne en 1752,


